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Le bénévolat dans le monde entier
reste présent dans ses actions.
Nous subissons les tensions inter-
nationales aux travers des diffé-
rents conflits qui sévissent en
Europe ou en Asie, l’agression de
toute sorte ne nous épargne pas.

Grâce à l’entraide anonyme, la
société maintient les liens
sociaux d’entraide, de soutien, et
d’éducation des jeunes pour un
avenir plus serein.

Les nombreuses associations de
notre pays participent pleine-
ment au développement de notre
société. Dans l’ombre, naissent
de grands projets élaborés par
des bénévoles aux services des
populations.

Mettre en pleine lumière ces
personnes, hommes et femmes
qui œuvrent avec passion dans le
bénévolat, voici les missions que
le Comité Départemental se doit

d’appuyer et valoriser au nom de la
Nation cette précieuse contribution
à la vie locale comme lien social.

Je crois fort à notre engagement de
tous les jours, ensemble faisons
que des jours meilleurs s’ouvrent à
nous.

Vive l’engagement de toutes et
tous dans le Bénévolat.

Yannick PROVOST,
Président

« Devez acteurs des Jeux
Olympique Paris 2024 »

En 2024, la France accueillera les
jeux olympiques et paralym-
piques.
Notre ambition est que notre
département vibre et se rassemble
pendant cette compétition plané-
taire et qu’une dynamique se crée
dans notre territoire au titre de
Terre de Jeux 2024.

Ce label est destiné aux collec-
tivités territoriales et aux ac-
teurs du mouvement sportif qui
souhaitent quels que soient
leur taille et les moyens, s’en-
gager dans l’aventure :
« Objectif Paris 2024 ».
Le label « Terre de Jeux
2024 » entend fédérer une
communauté d’acteurs locaux
convaincus que le sport change
la vie. En son sein, chacun
pourra révéler le meilleur de
son territoire et donner de la
visibilité à ses projets et à ses
acteurs.

Devenir Terre de Jeux c’est s’en-
gager à contribuer à faire vivre à
toutes et tous une pratique spor-
tive, des activités physiques plus
développées, inclusives et la célé-
bration de l’esprit des jeux auprès
de tous.

Jean Leduc



Retour sur l’assemblée générale
qui s’est déroulée le samedi 12
mars 2022 au CMCL à Gap.

Le Président Yannick Provost a
ouvert cette AG en ayant une
pensée pour nos amis du peuple
Ukrainien, et a invité à rester tous
solidaires face à cette tragédie.

L’année 2021 aura été perturbée
par la crise sanitaire qui a des
répercussions non négligeables sur
l’économie mais aussi sur le «vivre
ensemble». Sans oublier celles et
ceux qui ont été touchés par le
virus.

Malgré la situation sanitaire, le

comité 05 a poursuivi ses
actions dans les domaines qui
lui sont propres, à savoir la
continuité des liens qui unissent
les bénévoles dans tous les
domaines sportifs, civiques et
culturels.

86 distinctions ont été décernées
et distribuées grâce au concours
des mairies et de quelques asso-
ciations.

Le journal «le médaillé 05 » et
les articles de presse ont permis
à tous de rester en lien.

Compte rendu Assemblée Générale

Médaille « GRAND OR »

Raymonde EYNAUD est membre du conseil d'administration de
notre comité départemental des Hautes Alpes depuis 1986.

Avec assiduité, elle a contribué aux côtés de toute une équipe au fil des
divers mandats à ce que notre association grandisse pour parvenir à ce
qu'elle est aujourd'hui avec quelque 100 licencié(e)s ; Présidente du
groupe folklorique du Pays Gavot depuis sa création en 1972, elle a
apporté au travers de son investissement sans faille et de tous les ins-
tants au développement de cette association dynamique localement et
au plan régional.

Avec les palmes académiques, grade d'officier, Chevalier de l'Ordre
National du Mérite et médaillée de la Renaissance au titre des Arts et
Métiers, sans relâche et avec discrétion, Raymonde EYNAUD a œuvré
avec passion, volonté sans négliger la convivialité qui soude remarqua-
blement les équipes de bénévoles dévoués à la cause associative.

Elle reçoit aujourd'hui une reconnaissance amplement méritée avec la
médaille « GRAND OR », après René Georges GILLIOT, Paul
GIVAUDAN et Pierre CHABAS.

Avec nos très vives FELICITATIONS.

Après le vote des différents
compte rendus d’activités, finan-
cier et prévisionnel, la parole a été
donnée aux invités.

L’ordre du jour étant épuisé,
l’Assemblée Générale a été clôtu-
rée et suivie d’une remise de
médailles, puis aux remises des
Lettres de Félicitations avec le
Service Départemental à la
Jeunesse, à l'Engagement et aux
Sports avant le verre de l’amitié.

Michèle Baudoin



Lors de l’Assemblée Générale, 4
jeunes ont été mis à l’honneur et se
sont vus remettre la Lettre de
Félicitations pour leur engagement
associatif dans le cadre du Service
National Universel ou du service
civique.

Une occasion de vous présenter ces
deux dispositifs qui peuvent vous
intéresser dans le cadre des diffé-
rentes missions de vos associa-
tions.

Le Service National Universel
s'adresse à tous les jeunes français,
garçons et filles entre 15 et 17 ans
en 2022 qui souhaitent s’investir
dans une société de l’engagement,
bâtie autour de la cohésion natio-
nale. Il comporte un séjour de
cohésion et une mission d’intérêt
général. Chaque jeune peut ensuite
poursuivre une période d’engage-
ment s’il le souhaite dans un dispo-
sitif de volontariat existant.

Étape 1 : le séjour de cohésion.
Le SNU est une opportunité de vie
collective pour créer des liens
nouveaux, apprendre la vie en
communauté, développer sa
culture de l’engagement et ainsi
affirmer sa place dans la société.

Étape 2 : la mission d’intérêt
général.
Une fois le séjour de cohésion
réalisé, chaque jeune effectue, prés
de chez lui , une mission d’intérêt
général, qu’il choisit en fonction

L’ensemble des élus e des récipiendaires emembres du Comié déparemenal des médaillés de la jeunesse, des spors e de
l’engagemen associatf.

de ses disponibilités et de ses at-
tentes parmi les différentes offres
qui lui sont proposées.

Étape 3 : l’engagement volon-
taire.
A l’issue de la mission d’intérêt
général, chaque volontaire peut
s’engager de façon plus pérenne et
personnelle en rejoignant les
formes d’engagement existantes,
comme le Service Civique ou les
réserves.

Le Service Civique est une
politique publique en faveur de
l’engagement citoyen des jeunes.

Avec le déploiement du Service
Civique, il s’agit d’offrir aux
jeunes l’opportunité d’exprimer
leur citoyenneté, au bénéfice de la
cohésion sociale, de la solidarité et
du mieux vivre ensemble, tout en
alimentant leurs parcours de vie,
d’engagement et vers l’autonomie.

Le Service Civique donne la possi-
bilité à tous les jeunes de 16 à 25
ans, et jusqu’à 30 ans s’ils sont
en situation de handicap, de s’en-
gager dans 10 domaines d’intérêt
général (Éducation pour tous, Soli-
darité, Environnement, Citoyenne-
té européenne, Culture et loisirs,
Sport, Santé, Mémoire et citoyen-
neté, Développement international
et action humanitaire et Interven-
tion d’urgence) pendant 6 à 12
mois (sur au moins 24 heures par
semaine), tout en développant et

valorisant leurs compétences dans
une perspective d’insertion sociale,
éducative et professionnelle.

Chaque jeune, sans condition de
diplômes, de parcours ou de
formation initiale, peut ainsi faire
l’expérience de la citoyenneté en
construisant son projet d’avenir en
lien avec un tuteur formé à cet
effet. Les missions de Service
Civique sont indemnisées à
hauteur d’au moins 580 € nets par
mois.

Le Service Civique favorise en
effet la remobilisation et la reprise
de parcours des jeunes, tout en leur
donnant un statut et des droits.

En plus du service civique et des
réserves il y a le corps européen de
solidarité qui permet aux jeunes de
vivre une expérience d'engagement
à l'étranger. L'indemnité perçue par
le jeune est composée d'une indem-
nité versée par l'État à hauteur de
470 euros environ et de 107 euros
versés par la structure d'accueil.

Plus d’informations

SDJES des Hautes-Alpes
Sylvain Mougel et Camille Raynaud
12 Av. Maréchal Foch, 05000 Gap
ce.sdjes05@ac-aix-marseille.fr



Au mois d’avril, le président Yannick Provost et le pré-
sident d'honneur Pierre Chabas ont eu le plaisir de
remettre l’aide financière apportée par le Comité
Régional MJSEA à l'association Hautes-Alpes Sports
Adaptés et Culture (photo ci-contre). Cette association
œuvre dans le champ du handicap mental et psychique
à travers la pratique sportive et la culture.

Louna Broche, jeune sportive de haut niveau issue du
Club Alpin Français, section Buëch Dévoluy a été éga-
lement été aidée par le Comité Régional. Louna a parti-

cipé dernièrement à la coupe du monde alpinisme.

Le club de foot de Briançon - Serre Chevallier a également été aidé au titre de son engagement en faveur du
public féminin. Il était représenté par Solène Bouvier, secrétaire du club.

Merci au Comité Régional MJSEA PACA pour son aide aux associations et bénévoles.

Assemblée Générale de l’OMS de Veynes

Notre Comité Départemental était présent lors de l'Assemblée Générale de l'OMS de Veynes. Les lettres de
Félicitations et les médailles de la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif ont été remises par le
Président Yannick Provost. Une lettre de Félicitations à été remise a Cécilia Rippert sportive de haut niveau
en badminton. Trois médailles de bronze ont été décernées à Amélie Pelloux pour son implication dans le
basket, à Grégory Schmitt pour son engagement comme trésorier à l'OMS de Veynes, Thierry Serre pour son
implication auprès des jeunes au hockey sur glace. Enfin, une médaille d’Or, amplement méritée à Jean-Paul
Chastel, secrétaire de l'OMS Veynes et impliqué depuis de nombreuses années dans le monde du bénévolat.

Nous avons également participé au Forum des Sports de Veynes le samedi 3 septembre 2022 avec un stand
présentant les actions de notre comité départemental.



Fidèles à la tradition, les
médaillés du comité 05 se sont
retrouvés nombreux pour la
journée conviviale organisée
par les responsables du secteur
Champsaur Valgaudemar, le
rendez-vous était cette année
donné à Ancelle.

Accueilli par les services de la
Mairie et en présence de Monsieur
le Maire (intérimaire) Jean Louis
Clément venu souhaiter la bienve-
nue autour d'un bon café avec
viennoiserie, le groupe des partici-
pants a (sous la conduite d'Alain)
ensuite bénéficié d'une montée au
télésiège (et descente) offerte par
le service des remontées méca-
niques de la station, dominant ainsi
la vallée avec des panoramas
exceptionnels tant sur Ancelle,
vers le vieux Chaillol, le puits de
Manse ou encore le gapençais avec
les commentaires appropriés du
guide lors du tour du lac.

Après l'apéritif offert par le comi-
té et le pique nique tiré des sacs à
l'aire du moulin, c'est à la brasse-
rie que les médaillés ont pu se
"familiariser" avec les procédés
de fabrication de la bière.
La journée s'est terminée place de
la mairie avec remise de
plaquettes de reconnaissance du
bénévolat à plusieurs personnes
dévouées qui œuvrent lors de
nombreuses manifestations et/ou
activités associatives organisées
dans le secteur.

Monsieur le Maire a remercié le
comité pour avoir choisi Ancelle
et ainsi permettre de souligner et
remercier le fort engagement
bénévole lors de chacun des ren-
dez-vous programmés tout au
long de l'année, dans nombre de
domaines pour animer la localité
voire la vallée. Ce moment s'est
clôturé par le verre de l'Amitié
offert par la commune.

Merci à la commune d'Ancelle, au
service des remontées méca-
niques, à la brasserie pour leur
accueil très sympathique et leur
remarquable contribution à la
totale réussite de la journée.

Des bénévoles à l'honneur

Lors de cette journée conviviale,
l'occasion a été saisie pour mettre
à l'honneur nombre de bénévoles
locaux qui depuis de nombreuses
années s'investissent pour contri-
buer au succès d'un grand nombre
de manifestations programmées
dans la station et le secteur
Champsaur.

Le président Yannick Provost a
souligné l'importance du bénévo-
lat et du monde associatif dans
notre société, et dans nos locali-
tés, et l'engagement du comité et
de la Fédération de veiller à la
reconnaissance de cette précieuse
contribution à la vie locale et
comme lien social.

| Madame Armelle Lelimouzin
La période covid étant passée par
là avec ses conséquences, et ne
pouvant accepter le déclin du
Shotokan Karaté club champsau-
rin au sein duquel son fils
pratique le karaté, madame
Lelimouzin s'engage et est élue
présidente. Avec son équipe, con-
frontée au contexte sanitaire, elle
met en place des cours de karaté
en visio, aide au développement
des secteurs d'Ancelle et Saint
Firmin et renforce la section de
Saint Bonnet. Elle accompagne
les jeunes pratiquants sur les com-
pétitions départementales et dans
les stages,... jusqu'à s'adonner elle
aussi à la pratique du karaté. Elle
assume par ailleurs le secrétariat

Journée conviviale à Ancelle | Vendredi 5 août 2022



d'une association automobile.
Elle est également élue au conseil
départemental de la mutuelle na-
tionale territoriale et est représen-
tante des parents d'élèves au col-
lège de St Bonnet.
La plaquette départementale du
bénévolat lui est décernée, avec
les félicitations et encourage-
ments à poursuivre du comité et
des élus.

| Fabrizio Mainiero et Nicolas
Eynard-Machet
Bénévoles organisateurs de l'Ultra
Champsaur depuis son origine,
ces deux inséparables s'impli-
quent sans réserve tout au long de
l'année, d'une saison sur l'autre, à
la préparation minutieuse puis au
déroulement de cette manifesta-
tion, ne négligeant aucun détail
pour qu'elle connaisse un remar-
quable succès retentissant tant
pour les participants que pour le
public présent toujours très nom-
breux, laissant pour la localité et

la vallée un écho indélébile très
favorable.
La plaquette départementale du
bénévolat leur est décernée, avec
les félicitations et encourage-
ments à poursuivre du comité et
des élus.

| Madame Danielle Millord
Vidon
Depuis de très nombreuses
années, madame Danielle Millord
Vidon s'investit sans réserve pour
que la bibliothèque locale
s'incruste et se développe à
Ancelle, mobilisant autour d'elle
une équipe dynamique pour y di-
versifier les activités proposées à
un public toujours plus nombreux
et varié.
La plaquette départementale du
bénévolat lui est décernée, avec
les félicitations et les encourage-
ments à poursuivre du comité et
des élus.

|Monsieur Jean-Pierre Eyraud
Jean Pierre Eyraud, membre fon-
dateur de la MJC de Saint Jean
Saint Nicolas, président du Dis-
trict Bouliste des Alpes 04/05,
médaille d’Or de la FFMJSEA en
2005, il œuvre au sein du comité
05 depuis 2008. Il est mis à l’hon-
neur avec la remise de la pla-
quette fédérale échelon Or.

Monsieur Jean Louis Clément,
Maire d'Ancelle, a conclu ce sym-
pathique moment en remerciant
tous les bénévoles qui contribuent
avec efficacité à la vie associative
locale, à l'organisation de très
nombreuses activités et manifes-
tations pour connaître un succès
toujours plus grand d'une année
sur l'autre, à la satisfaction géné-
rale.

J-P E.



Remise de médailles dans le Briançonnais.

Remise des médailles en Préfecture, juillet 2022

André Rodriguez Médaillé
d’Or entouré de Michel Ro-
driguez Président du Club de
Foot Briançon Serre Cheva-
lier, Christophe Buirod, Ma-
dame Alvarez et des repré-
sentants du Comité Départe-
mental des Médaillés des
Hautes-Alpes.
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Prochain rendez -vous « Journée Mondiale du Bénévolat »

Vendredi 9 décembre 2022 à 18h - Mairie de Châteauvieux

Pour le traditionnel repas de la chèvre, plus d’une quarantaine de Médaillés se sont retrouvés dans une am-
biance amicale et conviviale.

RAPPEL de cotisation année 2022 si vous ne l’avez pas encore fait

Coupon réponse à compléter et à retourner accompagné de votre règlement avant le 22 novembre 2022 à

Paulin André - CDOS des Hautes-Alpes 140 Bd Georges Pompidou « Le Neptune » 05000 Gap

Règle la somme de : 24 €uros pour une personne ou 40 €uros pour les couples. Règlement effectué par chèque à l’ordre de CDMJSEA 05

 Je souhaite recevoir le reçu fiscal par Email; 1. Si vous souhaitez recevoir les invitations, convocations et information par courriel 2. Facultatif

NOM Prénom Email1 Téléphone2

Traditionnel repas de la chèvre


